
LE DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE

Quand rentrée rime avec plaisir et joie pour le collège Arthur Rimbaud de Saint-Astier dont
l’équipe de cuisine a été officiellement labellisée 100% bio, local, fait maison et de saison ce lundi
1er septembre alors que les élèves de 6e effectuaient leur rentrée. Le collège de Saint-Astier
devient donc le 20e établissement de Dordogne labellisé.  5 autres collèges doivent passer au
100% bio d’ici la fin de l’année scolaire. Les 35 collèges dont le Département a la charge le seront
d’ici fin 2027.

Dans un contexte de baisse globale du nombre d’élèves, le Département de la Dordogne
conforte ses ambitions en faveur de la réussite des élèves. Il a donc fait le choix de poursuivre ses
efforts en investissant massivement dans ses collèges. Que ce soit dans la restauration scolaire,
dans le numérique, le transport des élèves en situation de handicap, la prévention santé, les
bourses aux familles ou encore l’accompagnement sportif et culturel.

Le gros chantier de l’année dans les collèges est celui de la transition écologique, avec deux
chantiers de rénovation énergétique de bâtiments des collèges Clos Chassaing à Périgueux et
Aliénor d’Aquitaine à Brantôme.

La rentrée 2025 au collège Arthur Rimbaud de Saint-Astier en images

ÉDUCATION

L'heure de la rentrée a sonné dans les 38
collèges de Dordogne

Plus de 16.000 élèves ont repris le chemin du collège lundi 1er septembre dans les 38
établissements publics de Dordogne. Cette rentrée est placée sous le signe d'une
restauration scolaire durable, saine et bio avec la poursuite du passage des cantines au
100% bio, local, fait maison et de saison, à l'image du collège Arthur Rimbaud de Saint-
Astier, 20e établissement labellisé.
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